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APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N*'̂ \_1/C-DARAK/CIPM/2022DU . .L i; Jl' J .2022 EN PROCEDURE D'URGENCE

POUR LA CONSTRUCTION D'UNE MiNI ADDUCTION'D'EAU POTABLE ADARAK-ILE DANS LA
COMMUNE DE DARAK, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI

Objet de laAppel d'Offres:

Dans le cadre de la mise en œuvre du Budget d'investissement Publics, le Maire de la
Commune de DaraK, Maîtres dOuvrage, lance en procédure d'urgence un Avis Appel d'Offres pour la
construction d'une mini adduction d'eau potable à DARAK-ILE dan^. la Commune de Darak, Département
du Logonu et Chari, L'ensemble des travaux sont en un seul lot.

2. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres comprennent les opérations suivantes :
Pour lesforages :

Les Études hydrogéologiques et implantation,
La foialion

L'équipement du forage :
Le développement et essai de pompage ;
L'analyse et traitement de l'eau :
La réalisation de la tète du forage ,
La réalisation du château y/c salle de commande ;
La borne fontaine ayant chacune 03robinets ;
La pose de lapompe;
Lesconduites;
Le champ photovoltaïque ;
La cfiarge téléphone ;
La sécurisation en grillage ;
La communication.

3' Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte àégalité de conditions aux sociétés et entreprises
ou groupement d'entreprises dedroits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine des
forages.
Par le présent Avis dAppel dOffres, les entreprises intéressées sont invitées afournir dans leurs offres,
les infomiaiions authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une
évaluation approfondie et objective de son dossier

4. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Investissement Public du
MINDDEVEL, Exercice 2022. pour un coût estimatif total de quarante un millions (41 000 0000) FCFA
TTC
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Dès pubficaîkin îJu présent avis, le Dossier d'Appel d'Olfros peui éire consulté aux heures ouvrables
auprès de (a Carnmune de DARAK.

5. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

^ Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obteriu a la Comniune de DAI^K, dès publication du
preseni avis, sur présentation d'une quittance de versoiïieni dune somme non remboursable d'un
montant de cinquante mille {50 000) FCFA à la Recette Murircipule de DARAK au titre des trais
dachat du dossier d Appel d'Offres.

6. Présentation des offres

Les docunients constituant l'offre sont repartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe
fermée et scellée dont.

> L'enveloppe Acontenant les pièces admimslralives (Volume 1) ;
L'enveloppe 0contenant l'offre technique (Volume 2) ;

>• L'enveloppe Ccontenant l'offre financière (Volume A).
Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant
uniquement la mention de la Appel d'Offres en cause. Los différentes pièces de chaque offre seront
numérotées dans l'ordre du DAO etséparées par des intercalaires de même couleur.

7. Remise des Offres

Chaque offre, rotligée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(Ubj copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier de Appel d'Offres devra
elredefwsee contre récépissé sous plis fermé, auprès de la Commune de DARAK.

-2022 à 13 heures, heure locafe et devra porteria mention;

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N'' 1/C-DARAK/CIPM/2022DU2022 EN PROCEDURE D'URGENCE

POUR LA CONSTRUCTION D'UNE MINI ADDUCTION D'EAU POTABLE ADARAK-ILE DANS LA
COfi^MUNE DE DARAK, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHAR!

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas
reçues. ^

8. Recevabilité des offres

Chaque soumissionnaire devra joindre ases pièces administiatives une caution de soumission de huit
cent vingt mille (820 000) de francs CFA (conforme au modèle joint en annexe) établie par une
banque de P^Tuer ordre agreée par le Ministère en charge des finances et dont la liste figure dans la
piece 2du DAO, valable pendant trente (40) jours au-delà de la date originale de validité des offres et
d un montant de ;

Le cautionuemonl provisoire sera libéré ddftice au plus lard 40 purs après Texpiration de la validité des
ollres pour lus soumissionnaires n'ayant pas été ruionus Dans le cas où le soumissionnaire est
a|udicalaiie du marche, le caulionnement provisoire sera libéré après constilution du cautionnement

Sous peine de rejet de Ioffre, les autres pièces adminisiralives requises (en cours de validité) devront
etre impérativement produites en onginaux et en copies œrtinèes conformes par le service émetteur ou
une autorité admimslrative, datant de moins de trois (04) mois et valide le jour de l'ouverture des plis
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de lAppel d'Offres.
Elles devront obligatoirement être en cours de validité oorifomiémeni àla réglementation en vigueur

9. Ouvc-rturedes plis

L'ouvarture aes pl,s se fera en un (01) temps, le _ _ 2022 à14 heures précisés
dans la salle do réunion de la Commune de DaraK, en présence des soumissionnaires



Seuls les soumisdionnaTes peuvent assister acette séance d'ouvof.ture ou s'y faire représenter par une
seule personne (même en cas de groupenieni) Je leur choix ayant une patlaite connaissance du
dossier. Toutefois, une personne supplémentaire agissant comme interprète est acceptée si
nécessaiie.

10. pétai de réponse des soumissionnaires

Pour cet Appei dOffres, le délai de réponse est fixé à vingt et un (21) jours calendaires aux
entreprises désireuses d'y participer àcompter de la date de publiculiofi de l'Avis d'Appel d'Offres.

11. Délai d'exécution des travaux

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la construction des travaux est de
quatre (04) mois calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et
sujétions diverses et court à compter de la date de noiificalion de l'Ordre de Service de commencer les
travaux, date de signature de votre contrat.

12. Evaluation des offres

L'évaluation des offres sefera en trois (04) étapes :

• 1«^«étape: Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque
soumissionnaire.

• 2^étape : Evaluation technique des olfres adrninistrativemenl conformes.
• A^étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les affres ont été

reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes.

Les critères d'évaluation des offres sont lessuivants :

14.1- Critères éliminatoires

14.1 1 : Pièces administratives

a) Dossier incomplet,
b) Pièce falsifiée ou non authentique.

1^.1.2 : Offre technique

a) Dossier incomplet ou pièces non conlormes ,
b) Fausse déclaration, documents falsitiés ou scannès ;
e) Navoir pas justifié de la construction au cours des tnuis dernières années, comme

entrepreneur principal, dans le domaine indiqué ;
d) Non existence dans l'offre technique de la rubrique «organisation, méthodologie et

planning » ;
e) Non satisfaction, au moins, àdix-neuf (19) critères essentiels sur vingt-six (26).

14.1.4 : Offre financière

a) Offre fînancière incomplète ;
b) Pièces non conformes

c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
d) Absence d'un sous-délail de prix

14.2 : Critères essentiels

Lévaluation des offres techniques sera fane sur la base des 26 critères essentiels ci-dessous :
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D) Le personne! d'encadremei il de leiiuepnsu ïur 4critères
g) Le malêriel de chantier à fpobiliser sur 9 critères :
d) La méthodologie d'exécution sur5 critères ;
e) F^èféiences etcapacité de préfinancemon! du l'entreprise sut 4critères.

13. Attribution du Marché

Le Maire do la t.ommune de DA1^\K, Maître d'O^vrago auriuueia le niarché au soumissionnaire dont
Ioffre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disanto après vérifications de ses prix et
jugée substanlieilemenl conforme au Dossiei d'Appei d'Offres.

14. Délai de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offiea pendant une période de quatre-vingt-dix (90)
jours, à compter dela date limite fixée pour la remise des olfies.

15. Renseiq nements complémentaires

Les renseignements complémentaires dordre technique peuvent être obtenus tous les jours aux
heures ouvrables, auprès de la Commune de Darak.

Amoliations:

- DDMAP 'L&C (pour Inlonnation)
-PRËSIDLNT/CiPM (pour information)
- ARMP (pour publication au JDM)
-AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information
et mémoire)


